7.  MODALITES DE FINANCEMENT

Les projets sont financés en deux tranches :

· première tranche : 75% du financement total dans les 60 jours de la décision du CA de la FUCID (soit début septembre au plus tard) ;

· deuxième et dernière tranche : 25% du financement total après réception et accord de la FUCID sur le rapport final (en fin de projet).

Le virement est effectué sur compte CPO ouvert par le promoteur du projet aux facultés.

Des modalités spécifiques peuvent, à certaines conditions, être acceptées.

Le virement peut être effectué directement à l’étranger au nom du gestionnaire du projet dans le pays bénéficiaire si le promoteur l’accepte sur un compte ONG et si cette ONG est partenaire de la FUCID.

Le paiement peut être négocié différemment (ex. trois tranches ou quatre) en fonction de la durée du projet et des nécessités de liquidités (à discuter avec le directeur de la FUCID).

 
 
 
